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Le mandat de deux ans 
confié à la conseillère d’Etat 
Regine Aeppli, présidente 
de la CUS, s’achèvera à la fin 
2009. La présidence de la CUS 
échoit au Canton de Berne.
 

Durant son mandat, Mme 
Aeppli a déployé beaucoup 
d’énergie pour que les pré­
occupations des collectivités 
responsables des universités 
soient prises en compte dans 
l’élaboration du projet de nou­
velle LAHE; elle a en outre re­
présenté la CUS dans l’organe 
de pilotage politique corres­
pondant de la Confédération. 

Se réjouissant de pouvoir 
continuer de la compter parmi 
ses membres, la CUS remercie 
Mme Aeppli pour la compétence 
dont elle a fait preuve ces deux 
dernières années et de mai 
2005 à avril 2007, lorsqu’elle 
était déjà présidente.  

Bernhard Pulver

Le 1er octobre 2009, la CUS 
a élu son nouveau président 
pour 2010/2011 en la personne 
de Bernhard Pulver, directeur 
de l’Instruction publique ber­
noise.

Après avoir été huit ans se­
crétaire général du Parti écolo­
giste suisse, M. Pulver a étudié 
le droit à Neuchâtel. Il a accédé 
au Gouvernement bernois en 
2006.

Son mandat devrait être for­
tement marqué de l’empreinte 
des délibérations parlemen­
taires sur la LAHE. Ce pourrait 
être le dernier avant que la 
Confédération ne prenne la tête 
de l’organe politique supérieur 
des hautes écoles, à condition 
que la nouvelle loi entre en vi­
gueur, comme prévu, en 2012.

Vu que le nouveau président 
de la CUS est à nouveau un re­
présentant des cantons, la vice-
présidence revient une fois 
encore à un représentant de la 
Confédération. La CUS a réélu 
pour deux ans son vice-prési­
dent en exercice, le secrétaire 
d’Etat Mauro Dell’Ambrogio.
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Nouveau président de la CUS

Les débats parlementaires sur la LAHE avancent pas à pas. A la 
fin août, la Commission de la science, de l’éducation et de la culture 
du Conseil des Etats a entamé le traitement formel de ce dossier. 
Elle a décidé à l’unanimité d’entrer en matière sur le projet, rejetant 
une proposition de renvoi au Conseil fédéral. Une sous-commission 
de cinq membres a été instituée; elle se penchera sur les modifi-
cations proposées et présentera un rapport à la fin janvier. Il sera 
alors possible de connaître les changements envisagés ainsi que le 
retard qui pourrait en résulter sur le calendrier actuel.
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Projets de coopération et d’innovation 2012
La CUS s’est penché sur 

les projets de coopération 
et d’innovation passés et en 
cours et a pris des décisions 
concernant l’année de transi-
tion que constituera 2012. La 
balle est maintenant dans le 
camp des chefs de projet.

En janvier 2009, la CUS 
avait pris acte du rapport 
du professeur Leresche sur 
l’évaluation des projets de 
coopération et d’innovation 
(PCI) de la période de sub­
ventionnement 2004–2007. 
Elle avait ensuite constitué un 
groupe de travail formé de re­
présentants du SER, de l’OFFT, 
du Conseil des EPF, du FNS 
ainsi que des chefs de service 
des affaires universitaires des 
Cantons de Berne et de Zu­
rich et de l’évaluatrice des PCI 
2000–2003. 

2012: une année de 
transition

Ce groupe de travail avait 
pour objectif d’élaborer  
des propositions permettant 
d’établir si et comment les 
recommandations formulées 
dans l’évaluation pouvaient 
être mises en oeuvre à l’avenir, 
notamment dans la perspec­
tive de la LAHE. Il s’agissait 
également de discuter de la 
procédure à suivre en 2012, dès 
lors que cette année sera parti­
culière puisqu’elle constitue­
ra à elle seule une période de 
subventionnement. Pour adap­
ter le rythme des messages FRI 
aux périodes de législature des 

Chambes fédérales, le Conseil 
fédéral a en effet décidé de pu­
blier un message de transition 
en 2012. La prochaine période 
d’octroi de contributions liées 
à des projets s’étendra donc de 
2013 à 2016. 

Or, cette décision a des 
répercussions sur la suite de la 
procédure en la matière. Pour 
les projets de la période 2008-
2011, elle soulève plus particu­
lièrement la question de savoir 
s’ils seront poursuivis en 2012. 
Il convient par ailleurs de se 
demander s’il faut procéder, 
pour la période intermédiaire 
2012, à une mise au concours 
de nouveaux PCI.

Prolongation  
possible

Se fondant sur les propo­
sitions du groupe de travail, 
la CUS a décidé le 1er octobre 
2009 qu’il n’y aura pas de mise 
au concours de nouveaux PCI 
en 2012. Selon la catégorie à 
laquelle ils appartiennent (A, 
B, C ou P), les projets en cours 
auront cependant la possibilité 
de demander soit leur prolon­
gation sans coût supplémen­
taire jusqu’à la fin 2012, soit 
des moyens supplémentaires 
pour 2012. 

Les directions de projet qui 
demandent une prolongati­
on sans coût supplémentaire 
doivent apporter la preuve 
qu’elles ont besoin d’une telle 
prolongation. Ce besoin peut 
p.ex. être justifié par un retard 

dans le démarrage du projet, 
par des changements survenus 
au niveau du personnel ou par 
la nécessité de procéder à des 
travaux de suivi supplémen­
taires. 

Quant aux directions de 
projet qui peuvent demander 
des moyens supplémentaires, 
elles doivent prouver dans leur 
demande qu’elles n’auront 
plus d’argent disponible à la fin 
2011. Le budget 2012 qu’elles 
proposont ainsi que les ob­
jectifs qui y sont liés doivent 
s’insérer dans le projet 2008-
2011 accepté par la CUS ou ré­
sulter de ce projet; de plus, ils 
faut qu’ils permettent de termi­
ner ou de poursuivre le projet 
avec succès. Les directions de 
projet doivent en outre donner 
des indications sur le sort de 
leur projet après 2012. Enfin, il 
faut que les rapports annuels 
2008 et 2009 permettent de 
considérer le déroulement ac­
tuel du projet comme couron­
né de succès. 

Délai: 1er avril 2010

Les directions de projet con­
cernées peuvent déposer leur 
demande au Secrétariat géné­
ral de la CUS jusqu’au 1er avril 
2010. En automne 2010, celle-ci 
prendra une décision définitive 
sur toute demande de prolon­
gation de projet sans coût sup­
plémentaire ou d’obtention de 
moyens supplémentaires pour 
2012 (sous réserve des déci­
sions parlementaires). 
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Accréditation de l’Institut de hautes études 
internationales et du développement (IHEID), 

Genève

Lors de sa séance du 1er 
octobre, la CUS a accrédité 
sans conditions l’Institut de 
hautes études internationales 
et du développement (IHEID) 
en tant qu’institution univer-
sitaire, suivant en cela les re-
commandations de l’OAQ. 

L’accréditation est valable 
sept ans. La CUS recomman­
de en outre au Conseil fédéral 
de reconnaître l’IHEID comme 
institution ayant droit aux 
subventions conformément à 
l’article 11 de la LAU.

Fusion en 2008

L’IHEID a été officiellement 
 créé le 1er janvier 2008 à 

Genève. Il résulte de la fusion 
de deux instituts préexistants, 
l’Institut universitaire de hautes 
études internationales (IUHEI), 
créé en 1927, et l’Institut uni­
versitaire d’études du dévelop­
pement (IUED), créé en 1962. 
L’Institut, qui compte environ 
800 étudiants en provenance 
du monde entier, propose un 
enseignement bilingue en an­
glais et en français. Il délivre 
des titres de master et de doc­
torat recouvrant les domaines 
des études du développe­
ment, du droit international, de 
l’économie internationale, de 
l’histoire et politique internati­
onales et de science politique 
et dispense des programmes 
de formation continue.

La  mise en œuvre rapide et 
globale de la nouvelle struc­
ture, la trajectoire claire, ambi­
tieuse et réaliste, la congruence 
des politiques institutionnelles 
de recrutement et de recher­
che avec la vision, la qualité  
moyenne élevée des étudiants 
et la construction de la «Mai­
son de la Paix» à l’horizon 2012 
sont autant d’éléments qui 
ont été particulièrement ap­
préciés par le groupe d’experts 
internationaux en charge du 
rapport d’évaluation. L’IHEID 
est encouragé à atteindre les 
standards qui ne le sont pas 
encore, notamment en matière 
de système qualité.

Adaptation de la statistque estudiantine à la 
réforme de Bologne

Le 4 septembre 2009, la 
CRUS a transmis à la CUS un 
rapport intermédiaire relatif 
au projet «Adaptation de la 
statistique des étudiants au 
système de Bologne» (sous-
projet du projet de coopé- 
ration et d’innovation B-04 
«Bologne: coordination et in-
struments»).

Actuellement, la statis­
tique des étudiants informe 
sur le nombre d’étudiants 
(«tête»), le niveau des études, 
le cursus des études et le lieu 

d’immatriculation. Elle ne dit 
rien sur les Equivalent Plein 
Temps (EPT), l’origine des 
prestations d’études, la mobi­
lité, le programme d’études ou 
la transdisciplinarité. L’objectif 
de ce projet novateur et ambi­
tieux est de faire en sorte que 
les trois types de hautes écoles 
(HEU, HES et HEP) soient en 
mesure de livrer à l’Office fédé­
ral de la statistique des EPT par 
étudiant.

Le rapport, dont la CUS a 
pris connaissance, décrit l’état 

d’avancement du projet, les 
premiers choix méthodolo­
giques et les adaptations né­
cessaires en termes de calen­
drier.

Le projet comprend deux 
phases pilote et la rédaction 
d’un manuel technique. Fin 
2011, la CRUS passera le té­
moin à l’OFS pour la mise en 
œuvre du projet, tout en res­
tant impliquée dans son suivi. 
Les premiers résultats sont at­
tendus pour 2014.
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Programme fédéral 
Egalité des chances

Le 1er octobre 2009, la CUS 
a approuvé la répartition des 
primes d’incitation versées 
au prorata du nombre de pro­
fesseures engagées par les 
universités cantonales en 
2009. Sur les 168 nouveaux 
professeurs engagés, trente 
étaient des femmes (= 18%).

Répartition des primes 
d’incitation 2009

Demande de 
subventions du 
Canton de Vaud 

(usine Leu)

Le 1er octobre 2009, la CUS 
a suivi la recommandation du 
Bureau des constructions uni­
versitaires (BCU) en acceptant 
la demande de subventions 
pour des constructions dé­
posée par le Canton de Vaud, 
Université de Lausanne, Fa­
culté des sciences humaines 
et environnementales: achat 
et transformation du bâtiment 
Mouline (usine Leu). Elle a tou­
tefois soumis son approbation 
à la condition qu’il soit tenu 

Admission en 
médecine 2010 

Le délai d’inscription pour 
les études de médecine à par­
tir de l’automne 2010 échoit le 
15 février 2010. La procédure 
d’inscription relève de la com­
pétence de la Conférence des 
recteurs des universités suis­
ses (www.crus.ch).

Si, le 15 février 2010, le 
nombre d’inscriptions dépasse 
les valeurs-seuil par discipline, 
un test d’aptitudes sera à nou­
veau organisé; il aura lieu le 
vendredi 9 juillet 2010. La date 
d’un éventuel test d’aptitudes 
2011 est elle aussi déjà con­
nue; elle a été fixée au vendre­
di 8 juillet 2011.

Modification  
du modèle  

de comptabilité 

Le contrôle-qualité des 
données de l’édition 2007 du 
Modèle de comptabilité analy­
tique (MCA) réalisé par l’OFS a 
pu mettre en évidence des dif­
férences entre hautes écoles 
au niveau de la définition des 
produits et de leur réparti­
tion sur les prestations (chap. 
4.3.3.). Suite à ce constat, un 
groupe de travail a rédigé une 
nouvelle version du chapitre 
afin d’apporter les précisions 
et clarifications nécessaires. 
Ces modifications ont donné 
naissance à la version 2.3. du 
MCA, désormais disponible 
sous: http://www.cus.ch/
wFranzoesisch/publikationen/
Kostenrechnung/index.php

Edition et rédaction:

Secrétariat général de la 

Conférence universitaire suisse

Adresse:

Conférence universitaire suisse

Sennweg 2, Case postale 576

3000 Berne 9

Tél.: 031/306 60 60, Fax: 031/306 60 70

cus@cus.ch, http://www.cus.ch

En bref 

Université Prime
Bâle 26’667.–
Berne 133’333.–

Fribourg 53’333.–

Genève 53’333.–

Lausanne 106’667.–

Lucerne –.–

Neuchâtel 53’333.–

St-Gall –.–

USI 26’667.–
Zurich 346’667.–

Total 800’000.–

compte des critiques du BCU et 
que le projet soit accompagné 
par les experts compétents de 
ce Bureau.

Calcul 2009 des  
subventions de base

Le montant total des sub­
ventions de base à verser en 
2009 s’élève à 549,8 millions 
de francs, ce qui représente 
24,93 millions de francs de 
plus que l’année précédente 
(+4,75%).

Le montant total des sub­
ventions de base à verser aux 
universités cantonales en 
2009 s’élève à 528,11 millions 
de francs (+ 4,81%). Les con­
tributions allouées aux insti­
tutions universitaires se mon­
tent à 20,7 millions de francs 
(+1,5%). Quant aux dépenses 
pour les mandats d’experts, 
les évaluations et le monito­
rage, elles s’élèvent à 0,97 mil­
lion de francs (+54%). En ce qui 
concerne le fonds de cohésion, 
le montant forfaitaire s’élève à 
environ 5 millions de francs qui 
sont alloués, comme ces der­
nières années, au Canton de 
Fribourg.


